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1. ACHETEUR ET OBJET DU CONTRAT 
 

 

■ Acheteur : 
 

Pôle Achats 
Représentant : Karine Bergès Présidente 
Adresse :   
61, avenue du Général du Gaulle 
Créteil 
94100 Créteil Cedex 
Site internet : https://www.u-pec.fr/ 
SIRET : 19941111700013 
 
La personne en charge du dossier est : Pôle achat public 
 
 

■ Description de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Construction et installation d'une chambre 
atmosphérique. 
 
Les objectifs recherchés sont :  
 
- construire une chambre atmosphérique, 
- la qualifier (test en pression en usine avant la livraison), 
- l'installer dans nos locaux (Bâtiment pour la Recherche Biomédicale au sein du Campus Mondor). 

 
 

Code CPV Libellé CPV 

38970000-5 Simulateur de recherche, d'essai et scientifique et technique 

 

■ Caractéristiques principales du contrat : 
 

 Objet du contrat Construction et installation d'une chambre atmosphérique 

 Acheteur Université Paris Est Créteil 

 Type de contrat Marché ordinaire de fournitures (industriel) 

 Structure Lot unique 

 Lieu d’exécution Campus Henri Mondor - Bâtiment BRB 
8, rue du Général Sarrail 
94000 CRETEIL 

 Délai 5 mois 

 Développement durable Clause environnementale 

 Pénalités de retard P = V x R / 3000 

 Variation des prix Fermes 

 Nature des prix Prix forfaitaires 

 
■ Allotissement et structure de la consultation : 

 

La consultation n’est pas décomposée en lots pour les motifs suivants : impossible d'identifier des 
prestations distinctes. 
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2. CARACTÉRISTIQUES DE LA PROCÉDURE 
 

 

■ Procédure de passation : 
 

Procédure avec négociation (Article R2124-3 4° Circonstances particulières - Code de la commande 
publique). 
 
La consultation est organisée selon une procédure restreinte. Seuls les candidats sélectionnés après 
examen des candidatures seront invités à présenter une offre. 
 
 

■ Dossier de candidature 
 

Le dossier de candidature de l’acheteur contient les documents suivants : 
 

- RC : Règlement de la consultation 
 

■ Modalités de retrait du dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 

■ Communication et échanges d’informations par voie électronique : 
 

Les communications et échanges s'effectueront pendant toute la consultation par voie électronique par 
le biais du profil acheteur à l'adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 

■ Variantes : 
 

Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. 

3. PRÉSENTATION DES CANDIDATURES 
 

 

■ Modalités de remise des candidatures : 
 

Les candidatures doivent être déposées avant les dates et heures limites indiquées en page de garde, 
de manière électronique sur le profil d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 

Les copies de sauvegarde et les éléments de la proposition qui ne peuvent être transmis par voie 
électronique doivent être adressés à : 
 

Contact : Place 
 
Les candidatures doivent être rédigées en langue française. Si les propositions sont rédigées dans une 
autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français. 
 

■ Contenu des plis et conditions de participation : 
 

A l’appui de leur candidature, les candidats doivent fournir les documents suivants : 
 

Document Descriptif 

Situation juridique 

Déclaration du candidat (DC2) Déclaration individuelle du candidat ou du membre du groupement (DC2 
disponible sur le site du ministère de l'Economie et des Finances) 

Lettre de candidature (DC1) Lettre de candidature Habilitation du mandataire par ses cotraitants (DC1 
disponible sur le site du ministère de l'Economie et des Finances) 

Capacité économique et financière 

Chiffre d'affaires Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 
les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois 
derniers exercices disponibles 
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Document Descriptif 

Capacité technique et professionnelle : minima exigés 

Indication des techniciens Indications des techniciens ou des organismes techniques, qu'ils soient ou non 
intégrés au candidat, auxquels il pourra faire appel pour l'exécution de l'ouvrage 

Moyens humains  Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Qualifications professionnelles Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat 
peut être apportée par tout moyen (certificats d'identité professionnelle, 
références de travaux attestant de la compétence de l''opérateur à réaliser la 
prestation) 

Moyens techniques Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l''équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature 

Certificats Des certificats établis par des instituts ou services officiels chargés du contrôle de 
la qualité et habilités à attester la conformité des fournitures par des références à 
certaines spécifications techniques 

Références travaux Liste des travaux exécutés (5 dernières années) avec attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants, montant, époque, lieu d'exécution 
et précisions s'ils ont été faits selon les règles de l'art et menés régulièrement à 
bonne fin 

Autres justificatifs 

Engagements SAV (délais, 
disponibilité) 

Le candidat fournit un engagement SAV, lequel peut être produit dans le cadre du 
mémoire technique, 

Formulaire de DC4 (acte de 
sous-traitance) 

 

Gestion environnementale Indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra 
appliquer lors de l'exécution du marché public 

Relevé d'identité bancaire (RIB) Veuillez fournir un relevé d'identité bancaire joint à votre candidature, édicté par 
une institution bancaire ou financière 

Attestations d’assurance de 
responsabilité civile professionnelle 

Le soumissionnaire fournit une attestation d’assurance de responsabilité civile 
professionnelle couvrant les éventuels risques identifiés dans le cadre du marché 
pour son entreprise et ou des membres du groupement en cas de candidature en 
groupement 

 
Présentation des documents : le candidat devra présenter ces documents soit dans des fichiers 
distincts (exemple : DC1.pdf, DC2.pdf), soit dans un même document (exemple : candidature.pdf) avec 
un sommaire et les numéros de page détaillant le contenu du document. 
 
Le candidat peut remettre un document unique de marché européen (DUME) rédigé en français en lieu 
et place des documents et renseignements demandés par l’acheteur aux fins de vérification de 
l’aptitude à répondre aux marchés publics, à exercer l’activité professionnelle, de la capacité 
économique et financière et des capacités techniques et professionnelles. 
 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut obtenir 
par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par un organisme 
officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans le dossier 
de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que l'accès soit 
gratuit. 
 
En outre, pour chaque sous-traitant présenté le candidat devra joindre :  
- Les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ; 
- Une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder 
aux marchés publics.  
 

■ Réponse et groupement : 
 

Aucune forme particulière de groupement n’est imposée après attribution. 
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Conformément aux articles L1220-1 à L1220-3 du Code de la Commande publique et à l'arrêt du Conseil d'État n°436532 du 
08/12/2020, si l'étude des offres démontre que plusieurs personnes morales différentes, qui constituent en principe des opérateurs 
économiques distincts, n'ont pas d'autonomie commerciale, résultant notamment des liens étroits entre leurs actionnaires ou leurs 
dirigeants, qui peut se manifester par l'absence totale ou partielle de moyens distincts ou la similarité de leurs offres, alors ces 
personnes morales seront regardées comme un seul et même soumissionnaire et seule sera retenue la dernière réponse déposée 
(article R2151-6 du Code de la commande publique). 

Conformément à l'article R2142-4 du Code de la commande publique, une même personne ne peut représenter plus d'un candidat 
pour un même marché à peine d’irrégularité. Tous les groupements constitués des mêmes opérateurs économiques permutant 
leur responsabilité seront considérés comme un seul et même soumissionnaire. 

4. JUGEMENT DES CANDIDATURES 
 

 

■ Critères de sélection : 
 

Seules les candidatures comportant l’ensemble des documents et renseignements demandés seront 
examinées. 
 
Voici les critères de sélection pour la première phase « candidature » du marché. 

 
1. Qualité des références (60 points) 

• Réalisation d’un marché sur la construction d’une chambre atmosphérique ou des 
composantes de la chambre atmosphérique (30 points) 

• Pertinence des références relatives à des opérations effectuées dans une université ou un 
établissement d’enseignement supérieur ou similaire (10 points) 

• Certification environnementale sur la construction de la chambre atmosphérique qui inclut des 
contraintes : réglementation climat et résilience, loi anti-gaspillage (20 points) 

  
2. Compétences et obligation de l’équipe (40 points) 

• Description de l’équipe (effectifs, encadrement, qualifications ou diplômes ou titres 
professionnels) et les missions affectées à chacun dans l’exécution éventuelle du présent 
marché (20 points) 

• Présentation des moyens matériels : équipements, logiciels, outils, engins, infrastructures (10 
points) 

• Indication des méthodes techniques prévues (10 points) 

 

5. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 
étude, les candidats font parvenir leur demande au plus tard 12 jours avant la date limite de remise des 
candidatures leurs questions par voie électronique sur le profil acheteur 
https://www.marches-publics.gouv.fr/. La réponse est adressée au plus tard 6 jours avant la date 
limite de remise des candidatures à tous les candidats ayant téléchargé le dossier de consultation sous 
réserve d’avoir indiqué un courriel valide.  
 

■ Voies et délais de recours  
 

Les recours contentieux ouverts aux candidats sont les suivants :  
 
- Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du Code de Justice 
Administrative) ; 
- Référé contractuel après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de l’avis 
d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de 
celui-ci (dans les conditions décrites aux articles L.551-13 à 23 du même code) ; 
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- soit d’un recours en contestation de la validité du contrat, conformément à la décision du Conseil d'Etat 
du 4 avril 2014 n°358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à compter de la publication de 
l'avis d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de publicité concernant la conclusion du contrat. 
 
Les recours peuvent être déposés sur https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier à : 
 

 
 
43, rue du Général de Gaulle 
Case postale n° 8630 
77008 Melun Cedex 
Téléphone : 01 60 56 66 30 
Courriel : greffe.ta-melun@juradm.fr 
Télécopie : 01 60 56 66 10 
Site internet : http://www.telerecours.fr/ 
 
 

Utilisation des données à caractère personnel fournies dans le cadre de la présente consultation : 

L'acheteur s'engage à garantir la confidentialité des informations communiquées par les opérateurs économiques notamment en 
matière industrielle et commerciale. Conformément au règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère 
personnel du 27 avril 2016, les opérateurs économiques sont avisés que les données personnelles susceptibles d'être contenues 
dans les informations collectées dans le cadre de la présente consultation sont exploitées uniquement à des fins de vérification de 
conformité, d'analyse des candidatures et des offres présentées, de suivi et de traçabilité de la procédure. 

Communication aux tiers : Les données personnelles susceptibles d'être contenues dans les documents fournis dans le cadre 
de la présente consultation ne seront jamais communiquées à des tiers non-habilités et hors des objectifs précédemment 
rappelés. 

Droits d'accès, de rectification, de suppression : Conformément au règlement (UE) 2016/679, les personnes dont les données 
à caractère personnel sont collectées disposent d'un droit d'accès, de rectification et d'effacement des informations qui les 
concernent. Elles peuvent également, pour des motifs légitimes, s'opposer au traitement de ces données. L'exercice de ces droits 
ne peut être effectué en premier lieu qu'auprès du service acheteur visé au présent règlement de consultation, le cas échéant 
l'acheteur mandataire du groupement, puis, si nécessaire, auprès du délégué de la protection des données désigné comme tel par 
l'acheteur : Dominique CUIPA ou enfin, directement auprès de la CNIL (www.cnil.fr). 

Durée de conservation des données personnelles : Les données personnelles sont conservées au même titre et conditions 
d'archivage que celles prévues aux articles R2184-12 et R2184-13 du Code de la commande publique. 

 

 Documents et liens utiles (versions en vigueur à la date du lancement de la consultation) : 

 

Code de la commande publique et ses annexes (Legifrance) 
Formulaires candidats (DAJ) 
Médiateur des entreprises 
CCAG Marché industriel du 30 mars 2021 

  

 

https://www.telerecours.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000037701019/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000038325322/
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/achat-public
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310523

